
12e section du CNU 
Réunion plénière du mardi 7 février 2017 
Point figurant à l’ordre du jour officiel de la réunion sous l’intitulé « Suivi de carrière » 
 
Motion concernant le "suivi de carrière" 
 
Réunie en session plénière le 7 février 2017, la 12e section du CNU, conformément aux positions qu’elle a 
régulièrement prises, réaffirme son opposition à la procédure dite du « suivi de carrière » dont elle ne reconnaît 
pas le bien-fondé. Considérant qu’il existe déjà de nombreux dispositifs d’évaluation individuelle (dont la 
procédure de qualification, l’avancement de grade et les demandes de CRCT) et collective, elle ne participera 
pas à la mise en œuvre de cette procédure et en demande l’abandon définitif. En revanche, elle souhaite pouvoir 
disposer de réels moyens d’accompagnement de la carrière par la voie des promotions et des congés pour 
recherche. 
 
Vote à bulletins secrets 
Motion votée à l’unanimité des présents (42 votants) 


